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Statuts de l’Amicale Dippecher Dachsen a.s.b.l

(Loi du 7 août 2023 sur les associations sans but lucratif et les fondations (ci-après « la Loi »))

R.C.S. Luxembourg F926

Chapitre I : Dénomination, siège social, durée et but

Article 1er

L’association porte la dénomination « Amicale Dippecher Dachsen a.s.b.l. » et a son siège social dans la
commune de Dippach.

Elle est constituée pour une durée illimitée.

Article 2

Le but de l’Association est de soutenir le groupe scout Dippecher Dachsen a.s.b.l. (RCS : F8892) dans ses
activités, ses manifestations et de la soutenir financièrement.

Pour atteindre ce but, l’Association peut notamment organiser ou participer à des événements liés à
son but, qu’ils soient organisés par elle-même, par le groupe scout Dippecher Dachsen a.s.b.l., par la
commune de Dippach ou par tout autre acteur public ou privé. Elle peut également acquérir, louer,
utiliser et gérer des biens meubles ou immeubles nécessaires à la réalisation de son objet.

Chapitre II : Les membres

Article 3

La  qualité  de  membre  effectif  est  conférée  par  décision  du  Conseil  d’administration,  qui  statue
souverainement sur toute demande.

L’Association se compose uniquement de personnes physiques.

La personne qui veut devenir membre doit présenter une demande écrite.

Les membres sont tenus de payer une cotisation annuelle dont le montant est fixé par l’Assemblée
générale et qui ne peut être supérieure à 25 Euros.

Le nombre minimum des membres est de 3.

Article 4

La qualité de membre se perd par :

- la démission écrite adressée par simple courrier au Conseil d’administration,
- le décès de la personne physique,
- la radiation prononcée par l’Assemblée générale avec une majorité des deux tiers pour motif grave

ou atteinte grave aux intérêts de l’Association.

L’Assemblée générale peut également prononcer la radiation d’un membre en cas de non-paiement de
la cotisation pendant deux exercices successifs, après mise en demeure restée sans effet.

Le membre concerné est invité à présenter ses observations avant toute décision de radiation.
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Article 5

L’Association tient à son siège un registre actualisé des membres selon les conditions de l’article 9 de la
Loi.

Les membres peuvent consulter ce registre au siège de l’Association, sur demande écrite adressée au
Conseil d’administration.

Chapitre III : L’Assemblée générale

Article 6

L’Assemblée  générale  a  les  pouvoirs  les  plus  étendus  pour  prendre  toute  décision  qui  intéresse
l’Association. 

Elle est convoquée par le Conseil d’administration, à l’initiative de son Président ou sur décision du
Conseil d’administration.

La convocation est envoyée à tous les membres au moins quinze jours avant la date de l’Assemblée
générale, par voie postale ou électronique.

La participation à l’Assemblée générale peut se faire en présence physique ou par visioconférence, pour
autant  que  ce  mode  permette  l’identification  des  membres.  La  décision  d’organiser  l’Assemblée
générale en tout ou en partie par visioconférence est prise par le Conseil d’administration. À défaut de
mention contraire  dans  la  convocation,  l’Assemblée générale  se  tient  exclusivement  en  présence
physique.

Tous les membres disposent d’un droit de vote égal. Les résolutions sont prises à la majorité simple des
voix des membres présents ou représentés, sauf disposition légale ou statutaire contraire.

Les  résolutions  de  l’Assemblée  générale  sont  consignées  dans  des  procès-verbaux  signés  par  le
Président,  conservés au siège de l’Association.  Les  membres peuvent les  consulter  sur place,  sur
demande adressée au Conseil d’administration.

Article 7

L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an, au plus tard six mois après la clôture de
l’exercice social, pour approuver les documents comptables annuels de l’exercice social écoulé ainsi que
le budget de l’exercice suivant. L’exercice social s’étend du 1er septembre au 31 août.

Une Assemblée générale doit également être convoquée dans un délai de trente jours à compter de la
réception d’une demande écrite émanant d’au moins un cinquième des membres.

Tout membre peut se faire représenter à l’Assemblée générale par un autre membre, au moyen d’une
procuration écrite et signée. Un membre ne peut détenir plus d’une procuration.

Article 8

Relèvent de la compétence exclusive de l’Assemblée générale les décisions suivantes :

- la modification des statuts,
- la nomination et la révocation des administrateurs, ainsi que la fixation de leur nombre,
- la décharge des administrateurs,
- l’approbation des comptes annuels et du budget,
- la dissolution de l’Association,
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- l’exclusion d’un membre,
- la demande de reconnaissance du statut d’utilité publique.

Article 9

L’Assemblée générale peut désigner un ou deux réviseurs de caisse, choisis parmi les membres, parmi
les membres du groupe scout Dippecher Dachsen a.s.b.l.,  ou parmi des personnes extérieures de
confiance pour vérifier les comptes annuels de l’Association. Les réviseurs de caisse exercent leur
mission  à  titre  bénévole.  Leur  rapport  est  présenté  à  l’Assemblée  générale  annuelle  appelée  à
approuver les comptes. La fonction de réviseur de caisse est incompatible avec celle d’administrateur
en fonction au sein de l’Association.

Chapitre IV : Le Conseil d’administration

Article 10

Le Conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation
du  but  social,  à  l’exception  de  ceux  que  la  Loi  réserve  à  l’Assemblée  générale.  Le  Conseil
d’administration est convoqué par son Président, ou à la demande d’au moins deux administrateurs
agissant conjointement, par voie postale ou électronique au moins huit jours avant la date prévue de la
réunion. Lorsque au moins deux administrateurs demandent la tenue d’une réunion et que le Président
ne procède pas à la convocation dans un délai de 5 jours, ils peuvent y procéder eux-mêmes. 

Le Conseil d’administration est composé au moins de 3 et au plus de 11 administrateurs, étant entendu
qu’il appartient à l’Assemblée générale de déterminer le nombre précis des administrateurs à élire. Il ne
peut valablement délibérer que si la moitié au moins des administrateurs est présente ou représentée.
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas d’égalité des voix,
la voix du Président est prépondérante.

La durée du mandat des administrateurs est de 2 ans. Le mandat est renouvelable.

Les  administrateurs  peuvent  participer  par  visioconférence  ou  par  tout  autre  moyen  de
télécommunication  permettant  leur  identification.  Ils  peuvent  donner,  par  voie  postale  ou
électronique,  mandat à un autre administrateur pour les  représenter à toute réunion du Conseil
d’administration. Un même administrateur ne peut représenter qu’un seul autre administrateur à la
fois.

Le mandat des administrateurs expire par :

- l’échéance du terme,
- décès,
- révocation à tout moment par l’Assemblée générale,
- démission  volontaire  écrite  adressée  par  simple  lettre  ou  par  voie  électronique  au  Conseil

d’administration.

Les résolutions du Conseil d’administration sont consignées dans des procès-verbaux qui sont signés
par  le  Président  et  conservés  au  siège  de  l’Association  et/ou  sous  forme  électronique.  Ils  sont
accessibles aux administrateurs sur demande.

Article 11

Les administrateurs désignent  entre eux, à la majorité simple, les personnes appelées à exercer les
fonctions de Président, de Secrétaire, et de Trésorier.
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L’Association est valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe :

- du Président et du Secrétaire,
- du Président et du Trésorier, ou
- du Secrétaire et du Trésorier.

Le Conseil d’administration peut, pour des actes déterminés, déléguer expressément le pouvoir de
signature à un ou plusieurs administrateurs ou membres, par décision écrite.

Chapitre V : Régime comptable, modification des statuts et dissolution

Article 12

L’Association applique le régime comptable prévu à l’article 18 de la Loi, en fonction de sa catégorie. Le
Conseil d’administration veille au respect des obligations comptables correspondantes.

Article 13

La modification des statuts s’effectue selon les dispositions de l’article 15 de la Loi.

Article 14

La dissolution de l’Association s’effectue conformément à l’article 25 de la Loi.

En cas de dissolution, l’actif net restant après acquittement du passif sera versé au profit du groupe
scout Dippecher Dachsen a.s.b.l. (RCS : F8892) ou à défaut, à une autre organisation dans le domaine du
scoutisme ou de la jeunesse.

Article 15

Pour toute disposition non prévue dans les présents statuts, il est fait application des règles prévues par
la Loi.
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